
  



 

 

 

 

  



 

 

 

 

 

 
   

  

 

                                                      

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

   

     
    

 
    



 

 

 

 

 

 

- 
-   

 

 

 

  

  



 

 

 

 

 

  

 

  

  

 

  

  

 

  

  

  

Equipement logiciel

Transformation

Achat de l’Etat pour le compte des acteurs 

de l’offre de soins : système ouvert et non 

sélectif

Financement forfaitaire des établissements de 

santé, des ESMS et des professionnels de 

santé à l’atteinte de cibles d’usage

Opposabilité

(Article 1110-4-1 du code de la santé 

publique) 

Obligation de partage des données 

(Loi Organisation en Transformation du système 

de santé & Loi Accélération et Simplification de 

l’Action Publique) 

Mesures 

INCITATIVES

Mesures 

COERCITIVES

IFAQ Forfait Structure

Editeurs Etablissements et 

professionnels de santé

Etablissements de 

santé et ESMS

Professionnels de 

santé
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